
Mairie d’OLLOIX 

 

 

     
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 6 MARS 2026 
Date de la convocation au Conseil Municipal : 27 février 2026 

 
 
Présents : Alain HERITIER, Maire, Pierre SAVIGNAT, Charlotte COGAN, adjoints, Claire VOLPI, 
Jérôme RENOUARD, Stéphane BÉAL, Vincent BAFFALEUF, Christophe DEMONCHY, Pierre 
LOISEAU. 

Absents : Valérie BUISSON, Robert SERVIER 

Secrétaire de séance : Claire VOLPI 

 

1- Approbation du compte rendu du Conseil Municipal du 28 février 2025 

Pour : 9 / Abstention : 0 / Contre : 0 

 

2- Point sur le dossier de l’eau 

Le tribunal de Limoges a renvoyé l’affaire devant le tribunal de Clermont-Ferrand. Un dossier doit être 
déposé au tribunal de Clermont-Ferrand le 15 avril 2026. 
 

3- Nouveau tarif de l’eau : 

La question du tarif de l’eau a été portée en délibération au conseil communautaire du 26 février 2026. 

L’extrait du registre des délibérations précise:  

« ...Aussi, afin de pouvoir réduire le déficit du budget annexe, il convient de procéder à une nouvelle 

augmentation de la part de Mond’Arverne Communauté sur le prix de l’eau à Olloix de 0.35€/m3 soit 

1.878€ HT/m3 à compter du 1er avril 2026. 

 

Le prix de l’eau pour l’usager d’Olloix serait donc en 2026 : 

− 45,75 € HT/an d’abonnement 

− Part de l’exploitant Suez : 1,1812 € HT 

− Part de Mond’Arverne communauté : 1,878 € HT…….. » 

 

Soit la part Mond’Arverne par administré, est de 1,878 €/m3 HT  à compter du 1 avril 2026. 

 

4- Questions diverses : 

 
- Suite à une recrudescence de passages de camions et de cars sur la route des ravins (D119), un 

courrier a été envoyé à la DRAT. 

- L’étude concernant l’assainissement et les stations est en cours. 

- Mond’Arverne se propose de prendre la compétence à la carte de l’assainissement non collectif et la 

modulation de la compétence assainissement collectif en tout ou partie à partir du 1 janvier 2027, sous 

réserve de la définition de l’intérêt communautaire, sous réserve de l’acceptation du bloc de compétence 

dite optionnelle par les communes qui l’auront acceptées. 

………………………………………….........….Fin du Conseil………………………………………................. 
 

Le Maire, La Secrétaire de séance, 
 
Alain HERITIER Claire VOLPI 


